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Nom : Pôles académiques 

Acronyme :  

Domaines Autorité compétente et/ou de référence Echelon territorial 

 Formation 

 Enseignement  Qual. 

 Emploi 

 Europe    Fédéral   Communauté flamande 

 FWB       Wallonie      RBC     COCOF 

 Communauté germanophone      VGC  

 Sous – Régional   Local  

 Wallonie - Bruxelles 

 Flandre - Bruxelles 

 Régional wallon 

 Régional bruxellois 

 /s-régional wallon 

 /s-régional bruxellois 

Transversal  oui    non 

Références légales  

Chapitre III du Décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de 

l'enseignement supérieur et l'organisation académique des études 

 

 en activité effective  

Existence de références 

légales :    oui       non 

Composition & 

Durée du mandat 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un Pôle académique est une association sans but lucratif dont les 

membres sont des établissements d'enseignement supérieur, parmi 

lesquels au moins une Université, fondée sur la proximité géographique 

de leurs implantations. Tout établissement d'enseignement supérieur 

appartient à un ou plusieurs Pôles académiques, selon le lieu de ses 

implantations. 

 

Un Pôle académique est géré par un Conseil d'administration composé 

de 30 membres au maximum issus de ses établissements membres. 

 

Il est coprésidé par les Recteurs des Universités qui ont leur siège social 

sur le territoire du Pôle et par un Directeur-Président d'une Haute Ecole 

qui a son siège social sur le territoire du Pôle, s'il en existe. Ce dernier 

est désigné par le Conseil d'administration du Pôle en alternance parmi 

les Directeurs-Présidents d'une des Hautes Ecoles visées.  

Le Conseil désigne également deux Vice-présidents : un parmi les 

Directeurs des Ecoles supérieures des Arts qui ont leur siège social sur 

le territoire du Pôle, un autre parmi les Directeurs des Etablissements de 

promotion sociale qui ont leur siège social sur le territoire du Pôle. 

 

Des invités permanents font également partie du Conseil 

d’administration.   

Pour Bruxelles, un Secrétaire est désigné parmi les directions des hautes 

écoles et un Trésorier est nommé par et parmi les administrateurs 

https://gallilex.cfwb.be/document/pdf/39681_029.pdf
https://gallilex.cfwb.be/document/pdf/39681_029.pdf
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représentant l’Université libre de Bruxelles (ULB) au Conseil 

d’administration.   

L’Assemblée générale du Pôle académique est composée de tous les 

membres du Pôle issus des établissements d’enseignement supérieur et 

de six membres invités représentant notamment le Gouvernement de la 

Fédération Wallonie-Bruxelles.  Elle statue à la majorité simple.  Chacun 

y est représenté par son autorité compétente. Les présidences et vice-

présidences sont identiques à celles du CA. 

 Paritaire        Tripartite      Absence des partenaires sociaux 

Liens formels ARES, Zones académiques 
Instances 

internes 

AG + CA  

un Pôle académique 

peut créer des organes 

chargés plus 

spécifiquement d'une 

partie de son territoire. 

Commentaires 

Un pôle académique est avant tout un lieu de concertation et de dialogue 

entre établissements d'enseignement supérieur se trouvant dans une 

même zone géographique. Tout établissement d'enseignement supérieur 

appartient à un ou plusieurs Pôles académiques, selon le lieu de ses 

implantations. 

Il existe cinq pôles académiques : 

• Pôle académique de Bruxelles 

• Pôle académique hainuyer 

• Pôle académique Liège-Luxembourg 

• Pôle académique de Louvain 

• Pôle académique de Namur 

Site web  Pôles académiques 

 

 

https://www.mesetudes.be/lexique/?tx_dpnglossary_glossarydetail%5Bcontroller%5D=Term&tx_dpnglossary_glossarydetail%5Baction%5D=show&tx_dpnglossary_glossarydetail%5Bterm%5D=12&tx_dpnglossary_glossarydetail%5BpageUid%5D=72&cHash=00649aa56dcbbf314cffddfe3b4abdeb
http://www.poleacabruxelles.be/
http://www.polehainuyer.be/
https://www.poleliegelux.be/
http://www.polelouvain.be/
http://www.poledenamur.be/
https://www.mesetudes.be/enseignement-superieur/institutions/poles-academiques/

